
NATIONSNATIONS AUNIESUNIES

Distr.
Assemblée générale

LIMITÉE

A/50/L.12
31 octobre 1995
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

Cinquantième session
Point 14 de l’ordre du jour

RAPPORT DE L’AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

Amendement au projet de résolution A/50/L.11 présenté par l’Iraq

Paragraphe 7 du dispositif

a) À la huitième ligne, après "nucléaire", ajouter les mots suivants
"note qu’il est dit au paragraphe 13 du rapport de l’Agence au Conseil de
sécurité en date du 6 octobre 1995 [S/1995/844, annexe, appendice] ‘que les
informations qui ont été examinées et analysées à ce jour ne permettent pas de
penser qu’il faille modifier la conclusion de l’AIEA selon laquelle les
composantes du programme d’armement nucléaire de l’Iraq ont bien été, en
pratique, détruites, enlevées ou neutralisées’";

b) Remplacer, dans la même ligne, les mots "l’Iraq doit coopérer sans
réserves" par les mots "l’Iraq doit continuer à coopérer".
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